
ARRETE                  

DE MISE A DISPOSITION INDIVIDUELLE DE PLEIN DROIT
(Dans le cadre d’une mise en place d’un service commun)

DE M……….. 

GRADE ……………. 

Le maire de ………………,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique,     

Vu le décret n°……. du ………, portant statut particulier du cadre d’emplois des ……………….,   ( si titulaire)     
Vu le tableau des effectifs,         

Vu l’avis du Comité Social Territorial (CST) en date du ………….

Vu la convention portant création d’un service commun ……………………… entre la communauté de …………… et une ou plusieurs de ses communes membres à compter du …………………………., approuvée par délibération n°…. du……
Considérant que M………… , agent titulaire/ stagiaire/contractuel, exerce en partie seulement ses missions dans le service commun ainsi créée, 
Considérant qu’en vertu des dispositions de l’article L 5211-4-2 du CGCT, M.………. doit être mis à disposition de plein droit de la communauté …………. Pour la partie des missions qu’il consacre au service commun ainsi créée, à compter du ……….

A R R E T E             

ARTICLE 1 :
A compter du ………………, M…………………………, né(e) ……………………….., titulaire/ stagiaire/contractuel au grade de……………………. (grade) est mis à disposition de plein droit, pour la durée de la convention portant création de service commun, de la communauté de………………….à …. heures par semaine pour assurer les missions qui sont les siennes au sein du service commun ainsi créée.
ARTICLE 2 : M………………. continuera de percevoir la rémunération correspondante à son grade et son échelon versée par la commune.
ARTICLE 3 :
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :
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